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*dudlit Vanidelac; que l'arrestation de Vandelac avait été
ourdie par le Président, de la Comnimis-sion de Police, le
chef de0 Police ýet l'inspeteur Lamnouche.

In conséquencAe de ne que dessus, le chef Campeau. or-
donnia audit Guérin de comparaitre devant la Commnissiion
die Police, afin d'expliquer la conduite qu'il avait tenue en
cette affaire.

Mi conformité à la résolution ci-desus -du Conseil, la
Commaission Spéciale a étudé-l. Le-s fa.its contenurs dans
la lettre susdite du -chef Canipeau; 2. Les faits :qui, rela-
tifs à la mêéme, affaire, se sont déroulés devant la Com-s
mission de Police ýet qui sunt été consignés par écr-it par
cette dernière; 3. La requête adrsé au Conseil par mion-
,nieur Guérin.

De plus la t3vnmission a entendu Eous serment tous,
les témoins pouvant l'éclairer et ýdont l'audiilon luIt a été
suggérée par les parties Intéressées,

Tel que le duaisutre la requête de Guérin, sa défense con-
siste dans la négation absolue- et complète des accusations
contenues disse las lettre du chef Caanpeau.

La >question pour votre Commission se résume donc à,
,savoir si Guérin prononcé les paroles qui lui ont été imi-
se_, dans la bouche par le chef Ciaipeiau, ou d'autres au
mnême effet, et si oui, dans qu\elles circo iztances et devant
quelles personne's ces paroles ont été dites.

Sur ce poin~t, plusieurs témoins ont ét~é entendus, les uns
peur établir que Guéin avait réellem~ent tenu les propos
qui lui sont imué,les autres, pouir démontrer qu'il n'a-
vait jamais proféré les paroles en question, ou d'autres
comportant le meime sens.

Aprèýs avoir pesé les divers témoignages qui ont été l'en-
das -et prenant en sérieuse, considération les causse de re-
proche que l'on a fait valoir contre certains, des témoin~s

etns, votreComsso est d'opinion ique, dans la
circonstance en question, Guérin -a tenu le langage :dont
il est accusé dans la lettre du ýchef Campeau.

Votre ComanisIon1 se permet de faire observer qu'elle a
des forteq dinnteeý. -qr Ip rMjj'tjnn do. -vnj r j 1.~ (?nM ,ro4+

rti Con-
actionnaire
ilssion' per-
:uer ('règle

ordered te spy the sald Vandelac; tliat t
delac had been coutrlvedi by the ChairD
Cominilttee, the ýchief of Police and inspEý

Ohief Campnenu at thesaine timie orde
niu to appear before tlie Police Coinmitte
explanations ýconcern1lng thýe ubterances
thiýo occasion.

In compliancp with the resolution
meýntloned, the Special Conimittee bas -no
facts inentloned in the aforcsaid laetter
peau; (2) the f9acte, concerniug th(, 5511
fore the Police Comuttce~ and reýcordeýd
latter; (3) the peitition addressed to th,
Guérin.

MYoreover, the Qominin e heard unider
nesses who coulé enlgu e tbem and the
wxas suggesited to themn by 'the 4rtereste(

As shlown by the petition cf Guérin.
sists in the soluite and comprléte deniý
conrtaljned in ýchief Campe-au's letter.

The only question, tfrerefore, to be co
Committee is whethlÉer Guéris made or n
aittributisti to, hi m by chief Caanveau, a(
ination repelved, or otheýrs, to the saine,
uinder what circuinstances and before w
statements were muade.

On tbis noint. several wtoeswere
-establiali that Guérin had Rctual.ly as
lmputed to hlm, others to show that lie
utterances or others having the same nx

AMter welghlng the evdneadduced
serionms consIderation the objections Tais
isision of this denositions of certain, wit,

mittee are of opinion that, on the, eorc
Guérin dté sot uiake the sbatemnents lInI
cihIef Campean's Iptter.

Your Commlttee therefore recomanend
doubts as to whether the Council lied the
a Speclal CommnIttee to inquire luto t'bc
,with. the IGuérisr case; Itwould appeal'
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